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TITRE I. DISPOSITIONS 

GÉNÉRALES 
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ARTICLE 1ER : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s’applique sur tout le territoire de la commune d’Ève. 

 

ARTICLE 2 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones 

urbaines (zones U), en zones à urbaniser (zones AU), en zones agricoles 

(A), Ces zones sont les suivantes : 

Zones urbaines : U 

Zone à urbaniser : 2AU, 2AUx 

Zones agricoles : A 

Le Plan Local d’Urbanisme comporte :  

 Des emplacements réservés aux voies et ouvrages 

publics, aux installations d’intérêt général et aux 

espaces verts, soumis aux dispositions des articles 

L.123-1-5-8° et R.123-11.d du code de l’urbanisme ;  

 Des espaces boisés classés à conserver, à protéger 

ou à créer soumis aux dispositions des articles L.130-

1 et suivants et R.123-11.a° du code de l’urbanisme ; 

 Des règles spécifiques d’emprise au sol maximale, 

comme définie à l’article R123-9 du code de 

l’urbanisme ; 

 la localisation des éléments du patrimoine à préserver 

soumis aux dispositions des articles L123-1-5-7° du 

code de l’urbanisme. 

 

ARTICLE 3 : ADAPTATIONS MINEURES 

Les dispositions des articles 3 à 13 du règlement ne peuvent faire l’objet 

d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 

caractère des constructions avoisinantes en application de l’article L.123-1 

du code de l’urbanisme. 

« Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions 

édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne 

peut être accordé que pour des travaux, qui ont pour objet d’améliorer la 

conformité de l’immeuble avec les dites règles ou qui sont sans effet à leur 

égard ». 

 

ARTICLE 4 : RAPPELS 

Les ouvrages techniques de faible importance indispensables au 

fonctionnement des services publics (eau, assainissement, électricité, gaz, 

services autoroutiers, transports ferrés, etc.) ne sont pas soumis aux 

dispositions des articles 1 à 5 et 8 à 16 des différents chapitres des titres II 

à V du présent règlement. 

La division d'une unité foncière, sur une période de moins de 10 ans, en 

plus de 2 lots, qui prévoit la réalisation de voies ou espaces communs ou 

qui est située dans un site classé ou dans un secteur sauvegardé dont le 

périmètre a été délimité, est soumise à permis d’aménager en application 

de l'article R.421-19 du code de l'urbanisme.  

Toute autre division de terrain en vue de construire est soumise à 

déclaration préalable en application de l’article R.421-23 du code de 

l’urbanisme. 
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En application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme, la reconstruction 

à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 

autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le plan 

local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles 

en disposent autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  

Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents 

d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L.421-5, la 

restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs 

lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et 

sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés 

classés. 

Les clôtures sont soumises à déclaration de travaux préalable à l'exception 

de celles nécessaires à l'activité agricole ou forestière. 

Les démolitions de bâtiments et de clôtures sont soumises à permis de 

démolir. 

Au titre de la réglementation sur l’archéologie préventive, toute découverte 

fortuite de vestiges susceptibles de présenter un caractère archéologique 

doit faire l’objet d’une déclaration immédiate au maire, lequel prévient la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

Pour les éléments repérés ou situés à l’intérieur d’un secteur identifié au 

titre de l’article L.123-1-5-7 :  

 Tous les travaux affectant les éléments de paysage et 

non soumis à un régime d'autorisation doivent faire 

l'objet d'une déclaration préalable délivrée au regard 

des prescriptions définies par le règlement (en 

annexe). 

 La démolition des éléments bâtis est assujettie à 

l'obtention préalable d'un permis de démolir 

(art.R.421-28.e du CU). 

 Les clôtures sont soumises à déclaration de travaux 

préalable à l'exception de celles nécessaires à 

l'activité agricole ou forestière (art.L.421-12 du CU). 

Par la seule application du code de l’urbanisme en vigueur : 

 Nonobstant toute disposition du Plan Local 

d'Urbanisme, il ne peut être exigé la réalisation de plus 

d’une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logements locatifs financés avec un 

prêt aidé de l’État. 

 L'obligation de réaliser des aires de stationnement 

n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements 

locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, y compris 

le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher dans la limite d'un plafond de 

50% de la surface de plancher existante avant le 

commencement des travaux. 
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TITRE II. DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES 

URBAINES 



 

ÈVE (UPS12312) 

Plan local d’urbanisme – Règlement 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 
Page 7 sur 40 

26/08/15 
 

 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE U 

ARTICLE U 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 

Sont interdits : 

 Les constructions et installations à destination : 

 d’industrie. 

 La création ou l’agrandissement : 

 de terrains de camping ; 

 de parcs d'attractions dont la présence constituerait une 

gêne pour l’environnement, notamment en raison du 

bruit, des émanations d'odeurs, des poussières, de la 

circulation ; 

 des habitations légères de loisirs ; 

 de parc résidentiel de loisirs, ou de village de vacances 

classé en hébergement léger ; 

 d’aire de stationnement et d’accueil de caravanes ou de 

résidences mobiles de loisirs. 

 Les ICPE soumises à autorisation sauf les 

exploitations agricoles classées comme telles ; 

 L’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

 Dans les secteurs d’aléa fort de remontée de nappe : 

 La réalisation de sous-sols 

 Les remblais et déblais 

ARTICLE U 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

RAPPEL 

En cas de division foncière et en application des dispositions de l’article R. 123-10-

1 du code de l’urbanisme, les constructions et installations sont autorisées à 

condition qu’elles respectent les dispositions des articles 3 à 16 à l’échelle de 

chaque terrain issu de la division et non à celle de l’unité foncière initiale. 

Dans le secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont admises les 

constructions et extensions, sous réserve que le premier niveau de 

plancher soit situé à minimum 70 cm au dessus du sol. 

Hors du secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont autorisées 

les constructions à condition d’adapter tous les projets à la 

vulnérabilité liée aux inondations. 

De plus, sont admis sous conditions :  

 Les constructions et les installations classées 

soumises à déclaration destinées à abriter des 

activités artisanales, commerciales, sanitaires et 

sociales, de services publics et d’intérêt collectif, de 

bureaux, d’entrepôts, les hôtels, les restaurants à 

condition de ne pas :  

 porter atteinte à la sécurité et salubrité ; 

 apporter une gêne matérielle, sonore, olfactive ou 

visuelle par l’aspect dévalorisant des abords, pour le 

voisinage ; 

 générer la multiplication des stationnements de 

véhicules ; 

 être incompatibles par leur taille ou leur organisation 

avec la structure architecturale ou urbaine du quartier. 

 Les activités artisanales à condition qu’il n’en résulte 

pas pour le voisinage des dangers ou nuisances 

occasionnées par le bruit, la poussière, les 
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émanations d’odeur, de fumée, la circulation, les 

risques d’incendie ou d’explosion. 

 Les établissements hippiques à usage familial si le 

nombre de chevaux est limité à 3. 

 Les affouillements et exhaussements du sol dont la 

hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la 

profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 

mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou 

égale à 100 m
2
 sauf s'ils sont nécessaires à 

l'exécution d'un permis de construire. 

ARTICLE U 3 : ACCÈS ET VOIRIE 

 Pour être constructible, le terrain doit avoir accès soit 

à une voie publique ou privée, soit directement, soit 

par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds 

voisins. 

 Les accès doivent présenter des caractéristiques 

permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

de la défense contre l'incendie et de la protection civile 

et être adaptés à l’opération future. 

 Les impasses doivent comporter une aire de 

retournement dans leur partie terminale, permettant 

aux engins de lutte contre l'incendie et de collecte des 

ordures ménagères de faire demi-tour. 

 

ARTICLE U 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E  

 L’alimentation en eau potable doit être assurée par 

branchement au réseau public.  

 A défaut de raccordement au réseau public 

d’adduction d’eau, la desserte en eau peut se faire par 

puits ou forage privé dûment déclaré et/ou autorisé. 

4 . 2  -  E A U X  U S É E S  

 Le branchement à un réseau collectif d'assainissement 

de caractéristiques appropriées est obligatoire pour 

toute construction ou installation engendrant des eaux 

usées. 

 Toute évacuation des eaux ménagères ou des 

effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et 

égouts pluviaux est interdite.  

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S  

 Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un 

dispositif d'absorption si elles ne peuvent être 

évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers 

le réseau public (canalisation, caniveau, fossé). 

 Toute construction ou installation nouvelle ne doit pas 

faire obstacle à l’écoulement des eaux pluviales. 

 Les eaux pluviales et de ruissellement doivent être 

infiltrées dans le sol sur la parcelle.  

 L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la 

récupération en cuve ou en citerne doivent être les 

solutions recherchées pour l’évacuation des eaux 

pluviales recueillies. 

 Les espaces de rétention à ciel ouvert doivent faire 

l'objet d'un aménagement paysager. 

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E  

En cas de construction nouvelle, les réseaux d’électricité, de 

téléphone, d’éclairage public et de télédistribution doivent être 

enterrés. 
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ARTICLE U 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

ARTICLE U 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Les constructions doivent être édifiées soit : 

 A l’alignement des voies publiques et privées existantes, 

à modifier ou à créer ; 

 En respectant un retrait minimum de 5 m par rapport à 

l’alignement.  

 Sont interdites toutes les constructions à usage 

d’habitation au-delà d’une bande de 35 m par rapport 

à l’alignement des voies publiques et privées 

existantes à la date d’opposabilité du présent PLU.  

 De même, aucune construction ne peut être implantée 

à moins de 5 m du ru et à moins de 20 mètres des 

EBC. 

6 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S  

Les dispositions de l’article 6.1 peuvent ne pas être imposées : 

 Si la construction jouxte une construction existante en 

bon état, elle peut être implantée dans le 

prolongement de la façade de l'ancienne construction. 

 Aux constructions à vocation d’équipements publics, 

d’infrastructure et ouvrages techniques qui peuvent 

s’implanter soit à l’alignement soit en respectant un 

retrait minimal de 1 m à condition de ne pas gêner la 

visibilité des usagers de la route. 

ARTICLE U 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

A l’exception des constructions ou installations agricoles, toutes les 

constructions doivent s’implanter soit :  

 Sur une ou plusieurs limites séparatives ; 

 En respectant un retrait au moins égal à la demi-hauteur 

de la façade mesurée à l’égout du toit sans jamais être 

inférieur à 3 m. Ce minimum est porté à 5 m pour les 

constructions à usage agricole, d’activités commerciales 

et artisanales ou d’entrepôts. 

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S  

Les dispositions de l’article 7.1 peuvent ne pas être imposées : 

 Aux constructions à vocation d’équipements publics, 

d’infrastructure et ouvrages techniques qui peuvent 

s’implanter en limite ou en respectant un retrait 

minimal de 1 m. 

ARTICLE U 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 

PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

En cas de constructions non contiguës de deux constructions sur un 

même terrain, une distance de 5 m entre chaque construction doit 

être respectée. 

Cette disposition ne s’applique pas aux constructions ou installations 

agricoles. 
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ARTICLE U 9 : EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol est limitée à 50% de la surface totale de la parcelle.  

Cette disposition ne s’applique pas aux constructions ou installations 

agricoles. 

ARTICLE U 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

 La hauteur totale des constructions se mesure sur tout 

point du bâtiment depuis le terrain naturel avant 

travaux. 

 Au-dessus de la hauteur maximum, les ouvrages 

indispensables de faible emprise (souches de 

cheminées, garde-corps à claire-voie, etc.) sont 

autorisés. 

1 0 .  2  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

 La hauteur des constructions à usage d’habitation est 

limitée à 7m à l’égout du toit ;  

 Les autres constructions sont limitées à une hauteur 

de 10 m à l’égout du toit. 

1 0 .  3  –  C A S  P A R T I C U L I E R S  

 Pour les extensions de constructions existantes, la 

même hauteur que la construction existante est 

autorisée. 

ARTICLE U 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T  

 Les constructions nouvelles ou aménagées doivent 

avoir par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature des matériaux, un aspect compatible avec le 

caractère des lieux avoisinants afin de préserver 

l`intérêt du secteur. 

 Tout pastiche d'architecture d'une autre région est 

interdit. 

 Les constructions seront implantées de manière à 

s’adapter au mieux au terrain naturel afin de minimiser 

les remblais ou déblais. Il conviendra le cas échéant 

de donner un aspect naturel à ceux-ci lors de leur 

constitution (pentes adoucies, absence de rupture de 

pentes brutales avec le terrain naturel, 

végétalisation…). En zone non-inondable, les seuils 

des constructions n’excédera -35 cm ou +35 cm par 

rapport au terrain naturel. 

1 1 . 2  -  F A Ç A D E S  

Matériaux  

 Les matériaux destinés à être recouverts (brique 

creuse, parpaing) doivent l‘être d‘enduits lisses ou 

talochés de teinte rappelant les enduits anciens au 

mortier bâtard ou à la chaux dans une gamme de 

blanc cassé ou d'ocre pâle.  

 Les sous-sols apparents devront être traités comme le 

reste de la façade.  

Couleur 

 Un nuancier est annexé à titre indicatif au présent 

règlement. 
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1 1 . 3  –  V O L U M E S  E T  P E R C E M E N T S  

 Les baies des habitations et annexes doivent être plus 

hautes que larges. 

1 1 . 4  –  T O I T U R E S  

 Les relevés de toiture dits chiens assis sont interdits. 

 La pente des toitures des habitations neuves ne doit 

pas être inferieure à 45 ° sur l’horizontale. 

 Il pourra être fait abstraction de la règle ci-dessus pour 

les vérandas et les toits terrasse végétalisés. 

1 1 . 5  -  C L Ô T U R E S   

 Les clôtures sur rue doivent présenter une simplicité 

d’aspect. 

 Elles peuvent être constituées de murs, de barrière en 

bois, ou de grillage doublés ou non de haies vives. 

 Les clôtures végétales sont vivement recommandées. 

Les essences du pays sont préconisées. 

 Une palette végétale est annexée à titre indicatif au 

présent règlement. 

ARTICLE U 12 : STATIONNEMENT 

1 2 . 1  -  G É N É R A L I T É S  

 Le stationnement des véhicules de toute nature 

correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies 

publiques. 

 Au regard des dispositions prévues par l’article L.123-

1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus 

d’une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logements locatifs financés avec un 

prêt aidé par l'État. 

 Il est rappelé que les places de stationnement doivent 

satisfaire aux exigences de la loi pour leur utilisation 

par les personnes à mobilité réduite. 

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T  

 Pour les constructions nouvelles à usage d`habitation : 

3 places de stationnement par logement, aménagées 

dans la propriété. 

 Sauf impossibilité technique justifiée, il est exigé pour 

les réhabilitations créant de nouveaux logements et 

les changements de destination à vocation d’habitation 

: 2 places de stationnement par logement, aménagées 

dans la propriété. 

 Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de 

stationnement par tranche de 60 m
2
 de plancher. 

 Pour les constructions à usage de commerce de plus 

de 300 m
2
 de surface de vente : 1 place de 

stationnement par tranche de 25 m
2
 de surface de 

vente. 

 Pour les hôtels et les restaurants : 1 place de 

stationnement par chambre et 1 place de 

stationnement par tranche de 10 m
2
 de surface de 

restaurant. 

 Pour les constructions à usage d’activité socio-

médicale : 1 place de stationnement par chambre et 1 

aire de livraison d’une capacité de 2 camions porteurs 

aménagés dans la propriété. 

 En cas d’extension ou installation entre l’alignement et 

le retrait préexistant, une plateforme d’attente de 5 m 

de profondeur à partir de la limite de la voie et d’une 
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largeur de 5 m minimum d’accès sur la voie et située 

hors clôture, devra obligatoirement être maintenue. 

1 2 . 3  –  A D A P T A T I O N  D E  L A  R È G L E  

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le 

terrain de l’opération le nombre de places nécessaires au 

stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 

terrain dans un rayon de 25m du premier, les surfaces de 

stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve 

qu’il réalise ou fait réaliser lesdites places. 

ARTICLE U 13 : ESPACES LIBRES 

 Les espaces restés libres après implantation des 

constructions doivent faire l’objet d’un traitement 

paysager végétal. 

 Les thuyas sont interdits. 

 Une palette végétale est annexée à titre indicatif au 

présent règlement. 
 

ARTICLE U 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE U 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 La surface du terrain, sa forme, son relief, son 

exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses 

dessertes doivent servir de guide pour déterminer 

l’implantation et l’orientation de la construction.  

 Lors de l’aménagement de plusieurs parcelles, il 

convient de prendre en compte ces paramètres le plus 

en amont possible, dès le stade des études 

préalables. 

Capteurs solaires : 

 Pour les constructions nouvelles, les capteurs solaires 

doivent être intégrés dans la toiture en respectant son 

inclinaison, sa teinte et sans surépaisseur.  

 Pour les constructions existantes, les capteurs solaires 

peuvent être intégrés avec surépaisseur s’ils sont 

présents sur un pan complet et respectent l’inclinaison 

et la teinte de la toiture. 

ARTICLE U 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

 Pour toute construction nouvelle, les réseaux devront 

être enterrés. 

 Lors de constructions nouvelles, des fourreaux aptes à 

recevoir un réseau câblé devront être prévus. 
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TITRE III DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

AUX ZONES À URBANISER 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 2AU 

ARTICLE 2AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

 Sont interdites toutes les occupations et utilisations du 

sol non autorisées à l’article 2. 

1 . 2  D I S P O S I T I O N S  C O M P L É M E N T A I R E S  R E L A T I V E S  À  

L ’ A L É A  F O R T  D E  R E M O N T É E  D E  N A P P E  

 Dans les secteurs d’aléa fort de remontée de nappe : 

 La réalisation de sous-sols 

 Les remblais et déblais 

ARTICLE 2AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

RAPPEL 

En cas de division foncière et en application des dispositions de l’article R. 123-10-

1 du code de l’urbanisme, les constructions et installations sont autorisées à 

condition qu’elles respectent les dispositions des articles 3 à 16 à l’échelle de 

chaque terrain issu de la division et non à celle de l’unité foncière initiale. 

Dans le secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont admises les 

constructions et extensions, sous réserve que le premier niveau de 

plancher soit situé à minimum 70 cm au dessus du sol. 

Hors du secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont autorisées 

les constructions à condition d’adapter tous les projets à la 

vulnérabilité liée aux inondations. 

De plus, sont admis à condition que ne soient pas compromises les 

possibilités techniques ou financières d’utilisation du site à des fins 

urbaines ainsi que l’aménagement ultérieur de la zone : les 

équipements d’infrastructure et ouvrages techniques à condition 

qu’ils soient nécessaires au fonctionnement des services et 

équipements d’intérêt public. 

ARTICLE 2AU 3 : ACCÈS ET VOIRIE 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement soit en 

respectant un retrait minimal de 0,5 m par rapport à la limite de 

l’emprise des voies existantes ou futures. 

ARTICLE 2AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement soit en 

respectant un retrait minimal de 0,5 m par rapport aux limites 

séparatives. 

ARTICLE 2AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 9 : EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 12 : STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 13 : ESPACES LIBRES 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  

COS de 0 sauf pour les équipements d’infrastructure et ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services et 

équipements d’intérêt public. 

ARTICLE 2AU 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 2AUX 

ARTICLE 2AUX 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

 Sont interdites toutes les occupations et utilisations du 

sol non autorisées à l’article 2. 

1 . 2  D I S P O S I T I O N S  C O M P L É M E N T A I R E S  R E L A T I V E S  À  

L ’ A L É A  F O R T  D E  R E M O N T É E  D E  N A P P E  

 Dans les secteurs d’aléa fort de remontée de nappe : 

 La réalisation de sous-sols 

 Les remblais et déblais 

ARTICLE 2AUX 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

RAPPEL 

En cas de division foncière et en application des dispositions de l’article R. 123-10-

1 du code de l’urbanisme, les constructions et installations sont autorisées à 

condition qu’elles respectent les dispositions des articles 3 à 16 à l’échelle de 

chaque terrain issu de la division et non à celle de l’unité foncière initiale. 

Dans le secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont admises les 

constructions et extensions, sous réserve que le premier niveau de 

plancher soit situé à minimum 70 cm au dessus du sol. 

Hors du secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont autorisées 

les constructions à condition d’adapter tous les projets à la 

vulnérabilité liée aux inondations. 

De plus, sont admis à condition que ne soient pas compromises les 

possibilités techniques ou financières d’utilisation du site à des fins 

urbaines ainsi que l’aménagement ultérieur de la zone : les 

équipements d’infrastructure et ouvrages techniques à condition 

qu’ils soient nécessaires au fonctionnement des services et 

équipements d’intérêt public. 

ARTICLE 2AUX 3 : ACCÈS ET VOIRIE 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement soit en 

respectant un retrait minimal de 0,5 m par rapport à la limite de 

l’emprise des voies existantes ou futures. 

ARTICLE 2AUX 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement soit en 

respectant un retrait minimal de 0,5 m par rapport aux limites 

séparatives. 

ARTICLE 2AUX 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 9 : EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
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ARTICLE 2AUX 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES 

CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 12 : STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 13 : ESPACES LIBRES 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  

COS de 0 sauf pour les équipements d’infrastructure et ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services et 

équipements d’intérêt public. 

ARTICLE 2AUX 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AUX 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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TITRE IV. DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

AUX ZONES AGRICOLES 



 

ÈVE (UPS12312) 

Plan local d’urbanisme – Règlement 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 
Page 19 sur 40 

26/08/15 
 

 

CHAPITRE UNIQUE - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 

1 . 1  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

 Sont interdites toutes les occupations et utilisations du 

sol non autorisées à l’article 2. 

1 . 2  D I S P O S I T I O N S  C O M P L É M E N T A I R E S  R E L A T I V E S  A U  

P É R I M È T R E  D E  P R O T E C T I O N  D U  C A P T A G E  D ’ E A U  

 Aucune construction ou occupation du sol n’est 

autorisée dans le périmètre rapproché du captage 

d’eau (voir plan de servitudes annexé au PLU) et 

seules pourront être autorisées dans le périmètre 

éloigné, les constructions qui, autorisées à l’article 2, 

n’engendreront en outre, aucun risque de pollution. 

1 . 3  D I S P O S I T I O N S  C O M P L É M E N T A I R E S  R E L A T I V E S  À  

L ’ A L É A  F O R T  D E  R E M O N T É E  D E  N A P P E  

 Dans les secteurs d’aléa fort de remontée de nappe : 

 La réalisation de sous-sols 

 Les remblais et déblais 

ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

Dans le secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont admises les 

constructions et extensions, sous réserve que le premier niveau de 

plancher soit situé à minimum 70 cm au dessus du sol. 

Hors du secteur d’aléa fort de remontée de nappe, sont autorisées 

les constructions à condition d’adapter tous les projets à la 

vulnérabilité liée aux inondations. 

De plus, sont admis sous conditions :  

 Les constructions à usage d’habitation à condition 

d’être directement liées et nécessaires à l’exploitation 

agricole et implantées à proximité du siège 

d’exploitation, 

 Les constructions et installations à usage agricoles, 

 Les installations classées ou non, liées directement à 

l’agriculture. 

 Les ouvrages techniques et infrastructures routières 

nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou d’intérêt collectif, 

 Dans le cadre d’une amélioration du confort de 

l’habitat existant non lié à une exploitation agricole, les 

travaux d’aménagement et d’entretien des 

constructions dès lors que leur destination reste 

inchangée. 

ARTICLE A 3 : ACCÈS ET VOIRIE 

 Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie 

publique ou privée, soit directement, soit par l'intermédiaire 

d'un passage aménagé sur fonds voisins.  

 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant 

de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre l'incendie et de la protection civile et être adaptés à. 

l’opération future.  

 Les impasses doivent comporter une aire de retournement 

dans leur partie terminale, permettant aux engins de lutte 

contre l'incendie et de collecte des ordures ménagères de 

faire demi-tour. 



 

ÈVE (UPS12312) 

Plan local d’urbanisme – Règlement 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 
Page 20 sur 40 

26/08/15 
 

ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E  

 L’alimentation doit être assurée par branchement au 

réseau public.  

 A défaut de raccordement au réseau public 

d’adduction d’eau, la desserte en eau peut se faire par 

puits ou forage privé dûment déclaré et/ou autorisé. 

4 . 2  -  E A U X  U S É E S  

 Le branchement à un réseau collectif d'assainissement 

de caractéristiques appropriées est obligatoire pour 

toute construction ou installation engendrant des eaux 

usées.  

 A défaut de branchement possible sur un réseau 

collectif d`assainissement, les eaux usées doivent être 

épurées par des dispositifs de traitement agréés avant 

rejet en milieu naturel.  

 Ces dispositifs devront être conçus de manière à 

pouvoir être mis hors circuit et la construction 

directement raccordée au réseau lorsqu‘ il sera 

réalisé.  

 Toute évacuation des eaux ménagères ou des 

effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et 

égouts pluviaux est interdite.  

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S  

 Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un 

dispositif d'absorption si elles ne peuvent être 

évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers 

le réseau public (canalisation, caniveau, fossé).  

 Toute construction ou installation nouvelle ne doit pas 

faire obstacle à l’écoulement des eaux pluviales ni 

avoir pour conséquence, a minima, d’accroître les 

débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 

résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des 

terrains. 

 Les eaux pluviales et de ruissellement doivent être 

prioritairement infiltrées dans le sol.  

 L’infiltration des eaux de pluie sur l’unité foncière ou la 

récupération en cuve ou en citerne doivent être les 

premières solutions recherchées pour l’évacuation des 

eaux pluviales recueillies.  

 Les espaces de rétention à ciel ouvert doivent faire 

l'objet d'un projet paysager. 

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E  

 En cas de construction nouvelle, les réseaux 

d’électricité, de téléphone, d’éclairage public et de 

télédistribution doivent être enterrés. 

ARTICLE A 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

 Les constructions autorisées doivent être implantées 

avec un retrait de 5 m au moins par rapport à 

l’alignement.  

 En outre, aucune construction nouvelle ne pourra être 

implantée :  

 A moins de 5 mètres des rus,  

 A moins de 20 mètres des espaces boisés classés,   
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 A moins de 35 mètres de l’axe de la RN330,   

6 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S  

Les dispositions de l’article 6.1 peuvent ne pas être imposées : 

 Si la construction jouxte une construction existante en 

bon état, elle peut être implantée dans le 

prolongement de la façade de l'ancienne construction. 

 Aux constructions à vocation d’infrastructures et 

ouvrages techniques qui peuvent s’implanter soit à 

l’alignement soit en respectant un retrait minimal de 1 

m à condition de ne pas gêner la visibilité des usagers 

de la route. 

ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Les constructions autorisés doivent être implantées sur une ou 

plusieurs limites séparatives ou en respectant un retrait de 2m 

minimum. 

En limite de zones, U ou Au, il est demandé un retrait minimal de 4m 

par rapport aux limites. Cette disposition ne s’applique pas lorsque la 

construction nouvelle est située sur une exploitation zonée pour 

partie en zone U et pour partie en zone A. Dance ce cas, les 

dispositions générales s’appliquent. 

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S  

Les dispositions de l’article 7.1 peuvent ne pas être imposées : 

 Aux constructions à vocation d’infrastructures et 

ouvrages techniques qui peuvent s’implanter en limite 

ou en respectant un retrait minimal de 1 m. 

ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 

PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

Non réglementé. 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

 La hauteur totale des constructions se mesure sur tout 

point du bâtiment depuis le terrain naturel avant 

travaux. 

 Au-dessus de la hauteur maximum, les ouvrages 

indispensables de faible emprise (souches de 

cheminées, garde-corps à claire-voie, etc.) sont 

autorisés. 

1 0 .  2  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

 La hauteur des constructions à usage d’habitation et 

des annexes est limitée à 7m à l’égout du toit ;  

 Les autres constructions sont limitées à une hauteur 

de 10 m à l’égout du toit. 

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T  

 Les constructions nouvelles ou aménagées doivent 

avoir par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature des matériaux, un aspect compatible avec le 

caractère des lieux avoisinants afin de préserver 

l`intérêt du secteur. 

 Tout pastiche d'architecture d'une autre région est 

interdit. 
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 Les constructions seront implantées de manière à 

s’adapter au mieux au terrain naturel afin de minimiser 

les remblais ou déblais. Il conviendra le cas échéant 

de donner un aspect naturel à ceux-ci lors de leur 

constitution (pentes adoucies, absence de rupture de 

pentes brutales avec le terrain naturel, 

végétalisation…). En zone non-inondable, les seuils 

des constructions n’excédera -35 cm ou +35 cm par 

rapport au terrain naturel. 

1 1 . 2  -  F A Ç A D E S  

Couleur 

 Un nuancier est annexé à titre indicatif au présent 

règlement. 

1 1 . 3  –  T O I T U R E S  

 La pente des toitures des habitations neuves ne doit 

pas être inferieure à 45 ° sur l’horizontale. 

 Il pourra être fait abstraction de la règle ci-dessus pour 

les vérandas et les toits terrasse végétalisés. 

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT 

1 2 . 1  -  G É N É R A L I T É S  

 Il est rappelé que les places de stationnement doivent 

satisfaire aux exigences de la loi pour leur utilisation 

par les personnes à mobilité réduite. 

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T  

 Le stationnement des véhicules correspondant aux 

besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES 

 Les espaces boisés figurant au plan comme espaces 

boisés classes à conserver, à protéger ou à créer sont 

soumis aux dispositions de l’article L 130-1 du Code 

de l’Urbanisme. 

ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE A 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 La surface du terrain, sa forme, son relief, son 

exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses 

dessertes doivent servir de guide pour déterminer 

l’implantation et l’orientation de la construction.  

 Lors de l’aménagement de plusieurs parcelles, il 

convient de prendre en compte ces paramètres le plus 

en amont possible, dès le stade des études 

préalables. 

Capteurs solaires : 

 Pour les constructions nouvelles, les capteurs solaires 

doivent être intégrés dans la toiture en respectant son 

inclinaison, sa teinte et sans surépaisseur.  

 Pour les constructions existantes, les capteurs solaires 

peuvent être intégrés avec surépaisseur s’ils sont 

présents sur un pan complet et respectent l’inclinaison 

et la teinte de la toiture. 
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ARTICLE A 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

 Pour toute construction nouvelle, les réseaux devront 

être enterrés. 

 Lors de constructions nouvelles, des fourreaux aptes à 

recevoir un réseau câblé devront être prévus.  
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ANNEXES 
 



 

ÈVE (UPS12312) 

Plan local d’urbanisme – Règlement 

 

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo. 

Ce document est protégé suivant les termes de l’option A prévue à l’article 25 du CCAG PI du 16/10/2009 
Page 25 sur 40 

26/08/15 
 

NUANCIER INDICATIF : 

 

Source : CAUE de l’Oise. - http://www.caue60.com/recom_detail.asp?id_recom=6. 
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Source : CAUE de l’Oise. - http://www.caue60.com/recom_detail.asp?id_recom=6. 
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Source : CAUE de l’Oise. - http://www.caue60.com/recom_detail.asp?id_recom=6. 
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PALETTE VÉGÉTALE INDICATIVE : 

 

Source : CAUE de l’Oise – Arbres et haies de Picardie. 
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Annexes architecturales : 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine sur l’application du règlement du PLU. 
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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
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N° au PLU Désignation Bénéficiaire Largeur / Emprise 

1 
Aménagement d’équipement hydraulique de prévention contre les 

inondations et coulées de boues 
Commune Emprise : 714 m

2
  

2 
Aménagement d’équipement hydraulique de prévention contre les 

inondations et coulées de boues 
Commune Emprise : 1 000 m

2
 

3 Extension des équipements publics (en particulier équipements scolaires) Commune Emprise : 1 407 m
2
 

4 Aménagement d’un parking pour les cars scolaires Commune Emprise : 1 655m² 

5 
Aménagement des abords du ru (accessibilité pour l’entretien et 

déplacement du chemin agricole) 
Commune 

Emprise : 59,75m² (partie ouest) 

et 706m² (partie Est) 

6 Accès école Commune Emprise : 210 m² 
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ÉLÉMENTS IDENTIFIÉS AU TITRE DE L’ARTICLE 

L.123-1-5-9° DU CODE DE L’URBANISME 
 

L’article L.123-1-5-9° du Code de l’Urbanisme permet, dans le cadre du PLU, de « localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et 

inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent». 

 

Le PLU fait apparaître les terrains cultivés concernés sur le document graphique par le biais de symboles et indique les prescriptions qui s’y 

rattachent dans le présent document.  
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TERRAINS CULTIVÉS 

Les prescriptions relatives aux terrains cultivés : 

 Inconstructibilité des terrains ; 

 Maintien des terrains en cultures ;  

Le PLU fait apparaître les terrains cultivés existants sur le document graphique par le biais d’une trame verte.  

 

DÉSIGNATION  LOCALISATION PHOTOS / EXTRAIT CADASTRAL 

Jardins potagers 

Lieu dit « Les Prés Saint Nicolas » 

Parcelles : ZL0068 ; ZL0007 ;  ZL0005 ; ZL0072 ; ZL0004 ; ZL0003 ; 

AB0101 ; AB0102 ; AB0103 et AB0365 en partie. 
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ÉLÉMENTS IDENTIFIÉS AU TITRE DE L’ARTICLE L123-1-

5 7° DU CODE DE L’URBANISME  

 

 

L’article L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme permet, dans le cadre du PLU, « d’identifier et de localiser les éléments de paysage et de délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, mettre en valeur ou requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ». 

 

A ce titre, au-delà des dispositions applicables à la (aux) zone(s) concernée(s) contenues dans les titres 1 à 4, certains éléments paysagers remarquables sont soumis à des mesures de protection et de mise en valeur 

spécifiques traduites sous forme de prescriptions particulières.  

 

Le PLU fait apparaître les sites ou édifices concernés sur le document graphique par le biais de symboles et de numéros et les prescriptions qui s’y rattachent dans le présent document.  
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CORRIDOR ÉCOLOGIQUE 

Le PLU fait apparaître un corridor écologique à respecter sur le document graphique par le biais d’une trame hachurée verte. 

 Maintien des plantations existantes ; 

 Constructions interdites de part et d'autre du rû ; Seuls les travaux d’aménagement des berges sont autorisés. 

 

DÉSIGNATION  LOCALISATION PHOTOS / EXTRAIT CADASTRAL 

Rû de la  Longeau Parcelles : 18, 24, 25, 36, 47  
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LE PATRIMOINE VÉGÉTAL REMARQUABLE 

 Arbres remarquables 

Les arbres remarquables sont repérés par un rond vert et sont identifiés par un numéro. Les symboles graphiques employés constituent un principe de repérage 

et non une localisation exacte des arbres. L’abatage des plantations de la haie est interdit, et l’entretien des plantations ainsi que des abords immédiat doit être 

assuré. 

 

DÉSIGNATION  LOCALISATION PHOTOS / EXTRAIT CADASTRAL 

Haie à l’Est du Village 
Le long de la Route Nationale 2  

Parcelle 15  

 


